
  

 

 

 

 

PROCÈS VERBAL DE CONSEIL MUNICIPAL 

  

 

Date : Mercredi 12 avril 2023 à 20h 00 salle de conseil 
à La mairie de PRISSAC 

Présents : Mmes. Guilloy, Delaune, Vannier, Mrs. Biardeau, Jouot, Leroy-Battu, Louveau, Lepetit, Montiège,  

Renaud, Touzet 

Absents excusés : Mme Brault (excusée, donne pouvoir à M. Touzet) 

Secrétaire : M Leroy-Battu 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

- Validation du procès-verbal du conseil municipal du 21 mars 2023 

- Délibération étude d’un droit de préemption communale  

- Délibération état des sommes dues par Enedis -2023  

- Vote budget assainissement 2023 

- Vote budget communale 2023 

- Délibération subvention CCAS  

- Délibération subventions associations 

- Questions diverses   

 

 

1.Validation du procès-verbal du conseil municipal du 12 avril 2023 

Le compte rendu du dernier conseil municipal est approuvé à l’unanimité. 

 

2. Délibération étude d’un droit de préemption communale  

 

Le Maire présente une demande de Maître Fruchon. Le bien immobilier concerné par cette vente est situé 

6 rue Edouard Chartier. 

Après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal décide  

de ne pas faire valoir son droit de préemption pour l’achat de ce bien. 

 

3.Délibération état des sommes dues par Enedis -2023  

 
Le Maire donne lecture d’un courrier du Syndicat Départemental d’Energies de l’Indre faisant part des sommes dues 

par ENEDIS au titre de l’occupation du domaine public communal par les ouvrages des réseaux de transport et de 

distribution d’électricité pour l’année 2023. 

 

Le conseil municipal à l’unanimité des membres présents : 

AUTORISE le Maire à émettre un titre de recette correspondant à la somme de deux cent trente-quatre 

euros (234 €). 

 

4. Vote budget assainissement 2023 

 

Le Maire présente le budget 2023 qui s’équilibre à 38 612.52 € en fonctionnement et à 86 372.19 € en 

investissement. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, approuve le budget assainissement pour 

2023. 

 



 

 

5. Vote budget communal 2023 

Le budget proposé pour 2023 a été arrêté sur un montant global de 2 498 826.16 €, soit un montant 

supérieur à celui de 2022 qui avait été voté sur 1 851 336.03 €, en raison d’un report de fonctionnement 

plus important que l’année passée et d’une progression des dépenses d’investissement. Il a été préparé pour 

la majorité des dépenses courantes en référence au budget de l'année précédente avec des ajustements à la 

lumière du réalisé 2022 ou des évolutions connues ou attendues.  

 

La section de fonctionnement (hors virement à la section d’investissement) représente 28.96 % de la totalité 

de ce budget (fonctionnement + investissement). Cette proportion a diminué par rapport à 2022 (qui était 

de 40.68 %). 

Les dépenses de fonctionnement diminuent de 3.9 %. 

Les recettes de fonctionnement sont en augmentation de + 1.6%, hors excédent de fonctionnement, et de 

+8.6% en intégrant l’excédent de fonctionnement.  

Elles intègrent le montant des dotations ou subventions connues, la revalorisation des bases des impôts 

locaux et une estimation de celles qui n’ont pas encore été notifiées. Les dotations globales de l’Etat connues 

sont légèrement supérieures à celles de l’année passée. 

 

En dépenses d'investissement, le coût des projets déjà décidés a été affiné au maximum, et une réserve a été 

constituée pour des travaux imprévus ou du matériel à remplacer ou à acquérir. 

 

BUDGET FONCTIONNEMENT 
2023 

        

DEPENSES Rappel 2022 2023 % % évol 
Dépenses courantes de fonctionnement 400 732.23 € 347 683.63 € 30% -13.2% 

% 53% 48%     

Salaires  & indemnités élus 352 468.85 € 376 075.00 €   6.7% 

% salaire et indemnités  47% 52%     

Salaires 319 168.85 € 342 775.00 € 29% 7.4% 

% 42% 47%     

Indemnités & cotisations élus 33 300.00 € 33 300.00 € 3% 0.0% 

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 753 201.08 € 723 758.63 €   -3.9% 
Virement à sect° d'investissement 317 052.90 € 438 876.51 € 38% 38.4% 

TOTAL 1 070 253.98 € 1 162 635.14 € 100% 8.6% 
 

BUDGET FONCTIONNEMENT 2023       

RECETTES Rappel 2022 2023 % évol. 

Atténuation de charges (remboursement indemnités journalières) 2 900.00 € 2 900.00 € 0.0% 

Produits du domaine 59 799.00 € 37 695.21 € -37.0% 

Impôts locaux et taxes diverses 392 569.00 € 412 635.00 € 5.1% 

Dotat° fonctionnement (DGF & autres) + Sub. partenaires 288 417.66 € 302 504.19 € 4.9% 

Revenus locations (loyers et salles) 28 000.00 € 28 000.00 € 0.0% 

Autres produits financiers 0.00 € 0.00 €   

Total recettes fonctionnement 771 685.66 € 783 734.40 € 1.6% 

Excédent de fonctionnement reporté de N - 1 298 568.32 € 378 900.74 € 26.9% 



 

 

TOTAL 1 070 253.98 € 1 162 635.14 € 8.6% 
 

BUDGET INVESTISSEMENT 2023     

DEPENSES 2023 %  
Remboursement capital des emprunts 104 981.25 € 7.9% 

Chemin 10 000.00 € 0.7% 

Aménagement centre bourg 17 000.00 € 1.3% 

Aménagement hameau la Rochechevreux 278 512.00 € 20.8% 

Achat éclairage luminaire  6 000.00 € 0.4% 

Projet musée 10 000.00 € 0.7% 

Achat abris bus, tables pique-nique et bancs étang 9 120.00 € 0.7% 

 Aménagement maison médical 454 020.00 € 34.0% 

Réfection mur cimetière 25 000.00 € 1.9% 

Travaux voirie sur Voies communales 70 000.00 € 5.2% 

Remise en état du chemin rural Beauvais 6 000.00 € 0.4% 

Achat cases columbarium cimetière 9 300.00 € 0.7% 

Achat terrain au ULM 10 000.00 € 0.7% 

Imprévus travaux et matériels  126 173.41 € 9.4% 

Cautions 1 070.00 € 0.1% 

Déficit d'investissement reporté N-1 199 014.36 € 14.9% 

Total dépenses investissement 1 336 191.02 € 100% 
 

BUDGET INVESTISSEMENT 2023     

RECETTES 2023 %  
Virement de la section fonctionnement 438 876.51 € 32.8% 

Excédent de fonctionnement capitalisé 95 548.70 € 7.2% 

Taxe aménagement 0.00 € 0.0% 

Fds Remboursement TVA 107 749.72 € 8.1% 

Conseil Régional 83 150.00 € 6.2% 

Conseil Départemental 33 262.50 € 2.5% 

Etat 482 191.09 € 36.1% 

Autres 94 587.50 € 7.1% 

Cautions 825.00 € 0.1% 

Total recettes investissement 1 336 191.02 € 100% 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, approuve ce budget principal pour 2023 

 

 

6. Délibération subvention CCAS  

 
Après exposé des activités du Centre Communal d’Action Sociale de Prissac, le conseil municipal, à l’unanimité des 

membres présents, lui accorde une subvention de 8 000 € pour 2023. 

 

 

 

 

 



 

 

 

7. Délibération subventions associations 

 
Le conseil municipal accorde aux associations au titre de l’année 2023 les subventions suivantes :  

- Association Familles Rurales      3 200 € 

- Comité des fêtes        2 500 € 

- Donneur de sang       300 € 

- ULM Ailes en Brenne       400 € 

- Association APE Lignac-Prissac     600 € 

- Association Moto Cross ASMP     3000 € 

- Société des Chasseurs de Prissac     300 € 

- Association la truite de l’Abloux      300 € 

- Comité Départemental de la Prévention routière   100 € 

- Association Etang Rémy Louveau      350 € 

- Indre Nature         100 € 

- Club de foot FC SSRP       1 100 € 

- Souvenir Français       100 € 

- Bip TV        300 € 

- Association Epiméthée                   300 € 

 

 - Association Ados de Prissac (junior association)   1500 € 

Cette subvention sera versée à la condition que l’association adresse une demande de subvention à la com-

mune avec un bilan de ses activités, un bilan financier 2022 ainsi qu’un budget prévisionnel, et une descrip-

tion des projets pour l’année 2023. 

      

Les subventions votées ce jour seront mandatées au compte 6574 

 

 

8. Questions diverses   

 

Cimetière 

Le Maire informe le conseil que les travaux de restauration du mur du cimetière devraient bientôt commen-

cer. 

 

Station épuration 

Le Maire informe le conseil municipal que les agents techniques ont pu entreprendre des travaux de répa-

ration à la station d’épuration. Il indique que si ces travaux avaient été réalisés par une entreprise, le coût 

aurait été beaucoup plus onéreux pour la commune. 

 

Equipements  

M. Renaud demande la possibilité d’acheter du matériel supplémentaire aux agents techniques pour la réa-

lisation de certains travaux. M. le Maire demande que soit fait l’inventaire du matériel déjà présent pour 

savoir ce qu’il convient d’acheter en complément. 

 

Comité des Fêtes 

M. Montiège informe le conseil municipal que le comité des fêtes avait organisé pour les enfants une chasse 

aux œufs le lundi de Pâques. Cette manifestation a attiré du monde et s’est très bien passée. 

 

Voirie  

Il est demandé de boucher des trous dans la chaussée rue des Gerbauds et rue du Foyer. Cela sera fait. 

 

 



 

 

Communauté de communes CDC MOVA 

M. Jouot rapporte au conseil municipal les principaux points traités lors de la dernière réunion du conseil 

communautaire de la CDC MOVA. 

La CDC MOVA a redéfini les travaux de voirie et les activités commerciales dites d’ « intérêt communau-

taire ».  

Elle a reconduit pour le budget 2023 le taux des taxes de 2022, et a voté les différents budgets 2023. 

 

SYMCTOM du Blanc 

M. Jouot, délégué communal au Symctom, informe le conseil municipal d’une légère augmentation des 

taux d’imposition qui s’ajoute à celle des bases.  

Le SYMCTOM mettra en place la redevance incitative à titre expérimental en 2024 ; elle sera effective à 

partir de 2025.  

 

 

 

Prochaine réunion du conseil municipal : mardi 9 mai à 20h. 

 

 

 

Levée de séance 22 h 45 

 


